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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 6, substituer au montant :

« 50 000 € »

le montant :

« 10 000 € ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'abaisser de 50 000 € à 10 000 € le plafond des sommes pouvant être 
débloquées par bénéficiaire. Les travaux préparatoires ont fait apparaître la nécessité de fixer un 
montant plus cohérent avec le niveau moyen des encours détenus dans un plan d’épargne 
d’entreprise (PEE), estimé à 14 000 euros, et avec les précédents dispositifs de déblocage 
exceptionnel (même montant qu’en 2022). Les débats en commission ont par ailleurs montré qu'un 
plafond de déblocage fixé à 10 000 € semblait faire consensus.


